
PRINCIPES D'OSLO SUR LES OBLIGATIONS GLOBALES  
POUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
Le 1 mars 2015, un groupe d'experts du droit international, du droit de 

l'homme, du droit de l'environnement et d'autre droit a adopté Les Principes 
d'Oslo sur les obligations globales par rapport au changement climatique. 

 
Ces experts sont venus des tribunals nationaux et internationaux, les 

universités et les ogranisations de toute les régions du monde. 
 
Basé sur de la recherche approfondie et des discussions qui s'étalaient sur 

une période de plusieurs années qui ont culminé dans une réunion à Oslo, 
Norvège en 2014, les experts soussignés ont adopté les principes suivants: 

 
 
 
PREAMBULE 
 
Le changement climatique menace le bien-être de la Terre. Les menaces 

sont sérieuses et imminentes. En effet, le changement climatique a déjà 
commencé à endommager l'environnement et les communautés humaines. En 
tant que groupe d'experts préoccupé par le changement climatique dans le 
monde et ces effets déastreux sur la planète et la vie, nous nous sommes 
réunis afin d'identifier et d'articuler un ensemble de Principes qui comprend 
les obligations essentielles qu'ont les États et les entreprises afin d'éviter un 
niveau critique de réchauffement climatique. 

 
Ces Principes, qui cherchent à surmonter la nature généralement abstraite 

des efforts antérieurs de définir l'étendue des obligations légales, expriment 
aussi bien: 

1) les obligations actuelles qu'ont tous États et entreprises afin de défendre 
et de proteger le climate de la Terre et de sa biosphère; et 

2) les moyens de base afin de remplir ces obligations. 
Remplir ces obligations est nécessaire et urgent si nous allons pouvoir 

éviter un catastrophe sans précédent. Les obligations ici établies sont dérivées 
des principes fondamentaux et d'une large gamme de droit bien fondée.  



 
La biosphère, toutes formes de vie existantes dans son sein et les processus 

écologique qui maintiennent les organismes vivant font tous partie d'un 
héritage de l'humanité. Les êtres humains, à cause de leur nature unique et 
leurs capacités, ont un devoir essentiel, en tant que gardiens et de la Terre, de 
préserver, protéger et soutenir ls biosphère et l'entière diversité de vie dans 
son intérieur. 

 
Éviter un catastrophe global important est une impérative morale et légale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


